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Interdiction du voile dans les compétitions sportives
Question écrite n° 5134

Texte de la question

Mme Michèle Martinez interroge Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur le
respect du principe de laïcité, qui est un fondement essentiel de la République devant s'appliquer dans
l'ensemble des domaines de la vie publique, y compris le sport. Pourtant, une montée des revendications
communautaristes est observée, notamment à travers le port du voile dans les compétitions sportives. Ces
revendications remettent en question ce principe fondamental de laïcité et sont une menace pour les femmes.
Le sport ne doit en aucun cas devenir un terrain d'influence pour les idéologies religieuses. Permettre le port de
signes religieux ostentatoires dans les compétitions sportives revient à favoriser l'entrisme islamiste dans un pan
de plus de la société et cela en opposition aux valeurs d'émancipation censées être portées par le sport. Il faut
rappeler le combat sournois mené par des mouvements islamistes, notamment les Frères musulmans, pour
rendre le voile visible partout où cela est possible, afin d'imposer leur référentiel islamiste. En aucun cas
l'idéologie islamiste ne sert la cause des femmes et tous les pays du monde où elle s'impose en ont fait la triste
démonstration. Partout où cette idéologie triomphe, les droits des femmes régressent. Les femmes turques
parmi tant d'autres en font la triste expérience alors que le port du voile dans leur pays, longtemps prohibé dans
de très nombreux champs de l'espace public, dont le sport, s'est depuis imposé en force. Dans ce contexte, les
déclarations de Mme la ministre lors de son audition à l'Assemblée nationale le 12 mars 2025, en réponse à une
question sur le voile dans le sport, témoignent d'une naïveté sur ce sujet au mieux, d'un abandon scandaleux du
combat pour les droits des femmes et la laïcité, au pire. Elle souhaite donc connaître la position du
Gouvernement concernant le respect du principe de neutralité dans le sport, et savoir si elle est favorable à
l'interdiction du voile, comme de tout autre signe religieux ostensible, dans les compétitions sportives.
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